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ÉDITOS

Bruno Bernard 
président de la Métropole 
de Lyon

Grégory Doucet 
maire de Lyon

« Fréquentée quotidiennement 

par plus de 545 000 personnes 

par jour, la Presqu’île est à 

la fois quartier de vie, de flânerie, de commerce, de 

culture, de tourisme... et le coeur même du territoire 

métropolitain. C’est aussi un lieu de croisement des 

mobilités métropolitaines dont les pratiques se sont 

diversifiées ces dix dernières années, sans qu’il n’y ait 

d’adaptation significative sur les espaces publics et les 

transports. 

Pour penser ensemble la Presqu’ile à horizon 

2030, nous avons ouvert une vaste concertation 

autour de l’apaisement, concomitant au projet de 

réaménagement de la rive droite du Rhône. Les 

attentes des usagers et des riverains confortent le 

besoin de rendre aux piétons un certain nombre 

d’espaces publics, tout en maintenant les accès 

nécessaires à la vie du quartier.

Pour ce faire, nos collectivités engagent la mise en 

place d’une zone à trafic limité, envisagée de la place 

des Terreaux à la place Bellecour, permettant de 

réaménager 42 000 m2 d’espaces publics avec plus de 

végétal, de fraîcheur, de calme et de confort.

La réorganisation du réseau TCL conduite par SYTRAL 

Mobilités, préalable au projet, permettra un meilleur 

partage de l’espace public tout en conservant une 

desserte efficace. En parallèle, nous poursuivons 

une étude sur les socles actifs et engageons un 

projet de logistique urbaine, en lien avec les acteurs 

économiques. 

Pour que demain la Presqu’ile soit agréable à vivre 

pour toutes les générations et tous les usages : 

familles, actifs, visiteurs, salariés, commerçants… 

au cœur d’une métropole qui concilie qualité de vie, 

dynamisme économique et transition écologique.  »

« La Presqu’île de Lyon est l’un 

des cœurs battants de notre 

ville. Riche d’une histoire et 

d’un patrimoine exceptionnels, d’une vie économique 

et culturelle dynamique, elle est chère aux Lyonnaises 

et Lyonnais mais aussi aux habitants de la métropole. 

Ce projet d’apaisement nous permettra de rééquilibrer 

et mieux partager les espaces publics au profit des 

modes actifs, pour améliorer la sécurité des usagers 

les plus vulnérables, et en particulier les piétons et les 

enfants. Ce projet inscrit de fait la Presqu’île dans un 

nouvel élan, que mènent toutes les grandes capitales 

européennes, en faveur de la réappropriation de 

l’espace public.

Aujourd’hui, alors que la concertation se termine, 

ayant permis à chacun, habitants, commerçants, 

usagers, de s’exprimer, je suis heureux de voir ce 

projet phare de notre mandat démarrer concrètement.

Dès les prochains mois, la transformation de notre 

Presqu’île va commencer : les Lyonnais pourront 

bénéficier d’une amélioration réelle du confort 

d’usage, avec des espaces repensés et végétalisés. 

Des transformations importantes et emblématiques 

seront réalisées : ce sera, par exemple, le cas sur les 

rues Serlin ou République.

Parce que ce projet doit aussi permettre de vivre 

mieux en Presqu’île, c’est pour moi un enjeu central 

qu’il soit l’occasion d’améliorer encore la desserte en 

transports en commun qui l’irrigue et je suis fier que 

nous y soyons arrivés. 

Faire de la Presqu’île un lieu agréable, tranquille 

mais animé, adapté à tous les âges de la vie, mettre 

en valeur son patrimoine et conforter sa vitalité et 

sa diversité commerciale et culturelle, telles sont 

les ambitions de ce projet qui s’inscrit pleinement 

dans notre projet politique d’embellissement et 

d’amélioration du bien-être dans notre ville.
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Retour sur la concertation
Une phase de concertation préalable s’est déroulée du 20 juin au 30 octobre 2022, pour associer 
les riverains, les commerçants, l’ensemble des grandes lyonnaises et grand lyonnais à la 
réflexion sur le devenir de la Presqu’île lyonnaise. La concertation a confirmé l’attachement des 
usagers et habitants à la Presqu’île, secteur apprécié pour son cadre de vie, sa dimension de 
centre-ville concentrant une offre importante de services et de commerces mais aussi sa vie de 
quartier. Elle a permis de dresser un état des lieux des attentes et appréhensions des usagers, 
habitants, visiteurs, commerçants dans la perspective d’un réaménagement de la Presqu’ile. 

7 réunions publiques et de proximité 

9 rencontres mobiles dans l’espace public 

2900 réponses au questionnaire de la part des riverains, visiteurs et commerçants

6000 participants au total

62,5% des répondants au questionnaire en faveur de la piétonisation de la rue de la République. 

Le manque d’espaces verts et la pollution sont les principaux problèmes pour les citoyens :  
50 à 60 % des répondants 
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Mise en place d’une zone à trafic limité 
d’ici 2025
Cet apaisement se fera grâce à la mise en 
place d’une zone à trafic limité. Cet outil, 
déployé dans les villes de Nantes, Grenoble 
ou encore Rennes, réservera l’accès à la 
zone aux riverains, commerçants, livreurs, 
artisans, véhicules de secours… Les véhicules 
qui souhaitent transiter à travers la zone ne 
seront plus autorisés. 

La zone entre Bellecour et Hôtel de Ville 
sera concernée par ce dispositif, en plus de 
l’extension des aires piétonnes (interdites aux 
voitures) et des zones de rencontre.

L’accès aux parkings publics sera toujours 
autorisé à tous. Le plan de circulation sera 
également refondu avec une attention 
particulière portée sur la conservation des accès 
riverains et commerçants. 

La liste des « ayants droits » ainsi que les 
contours/le périmètre précis de la ZTL seront 
affinés dans les prochains mois, pour une mise 
en œuvre envisagée d’ici 2025.
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Une presqu’île plus calme, plus verte  
pour que le cœur de la Métropole de Lyon  
soit agréable à vivre pour toutes les générations 
et tous les usages.
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Piétonisation de la rue Serlin 
Dans la continuité de la rue de la République, la rue Serlin, le long de l’Hôtel de Ville, sera rendue 
piétonne d’ici la fin de l’année 2025. Elle sera végétalisée et permettra de tisser une meilleure 
connexion entre les secteurs de la place des terreaux et de la place de la Comédie. 

Actuel

Après

Après

Perspective d’illustration rue Serlin - crédit : Folia / Métropole de Lyon - perspective non contractuelle 
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La place des Cordeliers retrouvée 
Place des Cordeliers, l’aménagement permettra de retrouver une vraie place, afin d’accueillir de 
manière plus confortable les nombreux flux de piéton. La traversée piétonne sera renforcée. La rue 
Grenette, transformée en une rue à double sens réservée aux transports en commun, permettra 
d’apaiser le secteur, avec le passage à 1000 bus électriques par jour à terme, contre 10 000 voitures 
par jour aujourd’hui. Cet aménagement permettra de remettre en valeur les bâtiments patrimoniaux 
présents dans ce secteur : le palais de la Bourse, l’église Saint-Bonaventure. 

Actuel

Après

Perspective d’illustration place des Cordeliers - crédit : Folia / Métropole de Lyon - perspective non contractuelle 
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La rue Grenette apaisée
La rue Grenette sera fermée à la circulation automobile et réservée à la circulation des transports 
en commun en double sens. Cet aménagement permettra d’apaiser la circulation et d’améliorer le 
confort et la sécurité des piétons sur cet axe actuellement très fréquenté. 

Actuel

Après

Après

Perspective d’illustration rue Grenette - crédit : Folia / Métropole de Lyon - perspective non contractuelle 
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Rue de la Barre : voie lyonnaise et amélioration du confort piéton 
La rue de la Barre, au nord de la place Bellecour, sera réaménagée avec le passage de la voie 
lyonnaise n°12. Le trottoir sera nettement élargi pour améliorer le confort piéton. Des arbres seront 
plantés. 

Un programme d’adaptations de voiries sera engagé en 2025 afin de mettre en œuvre les actions de 
transformations de la desserte : accueil des voies lyonnaises, réorganisation des itinéraires de bus, 
refonte du plan de circulation. Le programme et le montant de ces travaux sera précisé d’ici 2024. 

Actuel

Après

Perspective d’illustration rue de la Barre - crédit : Folia / Métropole de Lyon - perspective non contractuelle 







 
 
 Bellecour  

 
 
 
 
 
 
Aujourd’hui, l’ensemble du pôle bus est concentré à l’est de la place Bellecour. L’objectif de la 
réorganisation consistera à regrouper les lignes en fonction de leur provenance géographique. Ainsi, 
le terminus des lignes C20, C20E et 40 sera déplacé à l’ouest de la place Bellecour, côté Saône. Grâce 
à ce nouvel itinéraire, ces trois lignes n’auront plus à contourner la place Bellecour permettant ainsi 
de réduire leur temps de parcours. Cette nouvelle configuration permettra par ailleurs d’éviter les 
interruptions et déviations liés aux évènements et manifestations évalués à une centaine de jours par 
an.  
Dans cette même logique, le pôle bus qui concentre les lignes de l’est (9,10,12 et 15) sera donc 
maintenu place Antonin Poncet. 
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CALENDRIER DU PROJET 
Les premières interventions sont programmées 
avant l’été 2023 et se succèderont jusqu’à 
horizon 2030. 

2021

• études préalables 

• concertation règlementaire préalable du projet 
Rive Droite 

2022

• concertation réglementaire préalable et études 
pour le projet d’apaisement de la Presqu’île 

2023-2024

• bilan de la concertation et définition du 
programme d’actions pour l’apaisement de la 
Presqu’île

• travaux sur les premiers secteurs : rue Emile 
Zola, rue de l’Ancienne Préfecture, quai de la 
Pêcherie, rue du Garet, Montée St-Sébastien… 
et mise en place de l’aire piétonne du bas des 
pentes 

• Désignation du lauréat puis 2e phase de 
concertation sur le projet Rive Droite

2025

• Mise en œuvre du nouveau plan de circulation, 
de la zone à trafic limité et mise en service de la 
nouvelle organisation des bus

• démarrage des travaux d’espaces publics sur le 
secteur Serlin, République et Cordeliers.  

Montant estimé : 20 à 25 millions d’euros 

Lancement d’un Comité de suivi 
Presqu’île à Vivre
Les deux opérations d’envergure que sont le 
réaménagement de la rive droite du Rhône 
et l’apaisement de la Presqu’île, entrent 
dans des phases cruciales en 2023. Les 
concertations de ces deux projets ont mis en 
exergue les attentes fortes, nombreuses et 
diverses des riverains, actifs et visiteurs de 
la Presqu’île. Elles soulignent le besoin d’un 
accompagnement constructif et collectif 
des transformations comme la nécessité 
d’assurer l’accessibilité et le partage des 
informations qui les fondent. 

Un Comité de Suivi des Projets va donc voir 
le jour en mars 2023. Il doit permettre de 
partager le diagnostic et les objectifs des 
projets instruits, de favoriser l’échange de 
points de vue et la prise en compte des avis 
des parties-prenantes dans ces projets, et 
d’en assurer un suivi opérationnel. Il sera 
notamment amené à travailler en appui 
de la définition et mise en place de la zone 
à trafic limité ainsi que sur les ateliers 
d’accompagnement des projets. 

Afin d’assurer qu’une pluralité de points 
de vue et de dimensions de la vie de la 
Presqu’île soient reflétées et réunies au 
sein de cette instance, la Métropole et la 
Ville de Lyon ont convié des associations 
d’habitants, de commerçants et d’usagers 
ainsi que des organismes concernés à le 
rejoindre. Il interviendra en complément des 
temps de restitution et d’échanges publics 
qui doivent permettre à l’ensemble des 
habitantes et habitants d’être associés à la 
transformation de la Presqu’île. «

Les associations et organismes souhaitant 
rejoindre le comité de suivi des projets 
sont invités à écrire à cspresquileavivre@
grandlyon.com
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Métropole de Lyon 
Laetitia Latapy 
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Leïla Kessi 
07 86 25 98 14 
leila.kessi@mairie-lyon.fr

SYTRAL Mobilités 
Lodoïska de Gouvion Saint Cyr 
06 71 18 32 66 
gouvion@sytral.fr

MÉTROPOLE DE LYON 
20 rue du Lac 
CS 33569 - 69505 Lyon cedex 03 
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